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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transporteurs
Question écrite n° 44051

Texte de la question

M. Joseph Klifa attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur les difficultes croissantes
auxquelles sont confrontes les professionnels francais du transport routier. Depuis le 1er janvier de cette annee,
la hausse moyenne du carburant s'eleve a 11,5 % alors que ce carburant entre deja pour 17 % dans les charges
d'exploitation d'une entreprise de transport. La conjonction des hausses techniques dues a la mise en place du
gazole desulfure et des speculations entre la production et la distribution a entraine une augmentation de plus
de 50 centimes en moyenne par litre, que le transport routier doit supporter depuis plusieurs mois sur un produit
qui constitue sa matiere premiere. La situation va encore s'aggraver debut janvier prochain avec l'augmentation
de la taxe interieure sur les produits petroliers (TIPP), alors que la profession est d'ores et deja en crise. Les
deux principales organisations patronales du transport routier, la FNTR et l'UNOSTRA, revendiquent la mise en
place d'un gazole utilitaire a la fiscalite moindre, et par ailleurs l'application a leur secteur d'activite de la notion
de « prix abusivement bas » inscrite dans la loi sur la loyaute et l'equilibre des relations commerciales. A defaut
d'etre entendues par les pouvoirs publics, ces organisations ont d'ores et deja annonce qu'elles vont organiser
une manifestation d'envergure au plan national. Tout le monde a encore en memoire les dernieres
demonstrations collectives de la profession, les repercussions qu'elles ont generees pour l'economie nationale,
et les genes qu'elles ont creees pour les usagers. Il faut negocier et discuter rapidement avec les organisations
representatives du transport routier afin de degager des solutions acceptables par tous, mais egalement afin
d'eviter a tout prix une nouvelle paralysie du reseau routier francais. Il lui demande en consequence de bien
vouloir lui faire connaitre, rapidement, les mesures qu'elle envisage de prendre pour repondre aux attentes des
professionnels du transport routier.

Texte de la réponse

La fiscalite sur les carburants a fait l'objet d'une harmonisation au plan communautaire tant sur les structures
des droits que sur les taux. L'institution en France d'un carburant professionnel souleve donc des difficultes au
plan communautaire, puisqu'une telle mesure doit etre autorisee par le conseil, statuant a l'unanimite. Il convient
toutefois de noter que le Gouvernement a d'ores et deja pris en compte les problemes poses par l'importance du
gazole dans les charges des entreprises de transport en limitant en 1997 la hausse de la taxe interieure sur les
produits petroliers (TIPP) au niveau de l'erosion monetaire. Cette politique sera poursuivie au cours des
prochaines annees. Cette approche concrete du probleme de la TIPP sur le gazole sera completee par une
demarche du Gouvernement aupres de la Communaute europeenne pour defendre les interets des
transporteurs routiers francais aussi bien en ce qui concerne la fiscalite des carburants et le carburant utilitaire
que sur la necessaire harmonisation sociale. Le prix du gazole en France sera insi maintenu au niveau de la
moyenne des quinze pays de l'Union europeenne. La demande de la FNTR et de l'UNOSTRA, qui
revendiquaient la mise en place d'un texte legislatif sur les « prix abusivement bas » pratiques dans le transport
routier de marchandises, a par ailleurs d'ores et deja ete prise en compte : le Gouvernement a en effet propose
deux nouvelles dispositions qui figurent dans la loi du 5 juillet 1996 relative au developpement et a la promotion
du commerce et de l'artisanat publiee au Journal officiel du 6 juillet 1996 et qui sont donc desormais en vigueur.
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La premiere concerne la loi du 31 decembre 1992 sur les relations de sous-traitance dans le transport routier de
marchandises ; elle vise a introduire une liste de couts mesurables afin de rendre les infractions plus manifestes.
La seconde consiste a introduire dans la loi du 1er fevrier 1995 une disposition visant a sanctionner les
transporteurs, commissionnaires ou loueurs de vehicules avec chauffeurs pratiquant des prix manifestement
trop bas. Des enquetes mettant en oeuvre ces dispositions sont d'ores et deja menees par les services de
controle, et ce conformement a la circulaire du Premier ministre du 26 septembre 1996 relative a la coordination
et l'efficacite du controle du transport routier de marchandises et de voyageurs.
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